samedi 7 février 2009 - Le-creusot

	

	Éric Jannot président et le staff technique du club d'aviron ont reçu le député mercredi soir à la base nautique




ACCÈS AU SPORT DES PERSONNES HANDICAPÉES
Le député met la main à la poche 



Simple mais sympathique réception mercredi soir à la base nautique où la majorité du comité directeur du club nautique creusotin a reçu Jean-Paul Anciaux député, à l'occasion de ce que l'on peut appeler un partenariat.


Le CNC rappelons-le, a développé une section handi aviron avec en amont des actions ponctuelles et aujourd'hui régulières d'intégration des personnes handicapées sur des périodes de stage ou au cours de manifestations événementielles avec notamment des publics inscrits dans des IME et/ou en CAT. Cette volonté forte sur l'accès des publics handicapés s'est traduite par l'ouverture d'une section handi aviron de compétition en 2006 notamment par l'adhésion d'un jeune rameur paraplégique (Patrick Laureau) qui a décroché une 4e place au championnat du Monde en 2007 et aujourd'hui une place de finaliste aux Jeux Paralympiques 2008. Patrick pratiquait avant son accident l'aviron et son challenge était de repratiquer cette discipline afin de pouvoir démontrer d'une part que le handicap physique n'est pas une barrière à une pratique de haut niveau et d'autre part faciliter par son action une démocratisation des pratiques sportives en direction de tous. La forte expérience du club en matière d'encadrement est un atout de qualité au service de ce projet pour développer des accueils supports d'intégration dans cette donnée sociale.


Aujourd'hui, le projet du CNC consiste à développer l'accueil de ce nouveau public tout en favorisant la pratique de haut niveau garante d'une représentation d'un club formateur, de permettre la démocratisation du sport de haut niveau en direction des publics fragilisés en développant des challenges personnels, de développer des moyens d'intégration sociale en luttant contre la sédentarité des personnes et l'entretien de leur autonomie. Un projet qui a particulièrement plu au député semble-t-il, lequel a décidé de venir en aide financièrement au club à l'aide de sa réserve parlementaire. « Cette enveloppe me permet aujourd'hui de vous soutenir à hauteur de 7 000 euros, Patrick m'a parlé et m'a convaincu, je sais tenir mes engagements » a souligné Jean-Paul Anciaux.
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